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AVENANT N° 1 
CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC  

POUR LE CENTRE D’INFORMATION ET DE RECRUTEMENT DES FORCES ARMÉES DE L’AIR ET DE L’ESPACE 
(CIRFA PAU, ANTENNE MONT-DE-MARSAN) 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dont le siège social est situé allée des 
Camélias, 40230 Saint-Vincent de Tyrosse, représentée par son Président, Monsieur Pierre FROUSTEY, 
dûment habilité par une décision en date du 01 mars 2023, désignée ci-après sous les termes « la 
Communauté de communes » ou « MACS »,  

d’une part, 
            

ET 
Le Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées de l’Air et de l’Espace, antenne de Mont-
de-Marsan, dont le siège social est situé Base aérienne 118, 1061 avenue du Colonel Rozanoff, 40000 
Mont-de-Marsan, représenté par le Major DUPUY Jean-Christophe, désigné ci-après sous le terme 
« l’occupant »,  

d’autre part. 

 
 
PRÉAMBULE  

Afin de faciliter la connaissance des métiers et de compléter l’offre de service en termes d’orientation 
des jeunes, le CIRFA Air de Pau, antenne de Mont-de-Marsan, tient des permanences au sein de l’Escale 
Info depuis le mois de mars 2018. Les informations relatives au signataire ayant changé depuis, il est 
nécessaire de modifier la convention de mise à disposition par voie d’avenant. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
Le présent avenant a pour objet : 

- de modifier l’adresse de la base d’affectation du CIRFA comme suit : Base aérienne 118 – 1061 
avenue du Colonel Rozanoff, 40000 MONT DE MARSAN, 

- de modifier le nom de l’armée de l’Air, qui devient « armée de l’Air et de l’Espace », 
- de modifier les nom, prénom et grade du signataire, Chef de bureau CIRFA comme suit : Major 

Jean-Christophe DUPUY. 
 
ARTICLE 2 - AUTRES DISPOSITIONS 
Les autres dispositions de la convention d’occupation temporaire, non modifiées par le présent avenant, 
restent en vigueur et applicables. 
 
Vu et établi contradictoirement par la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud et 
l’occupant en 2 exemplaires originaux. 
 
Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le ……………………………………………………… 

 
 

Pour le Président de MACS, par délégation 
Le vice-Président 

 
 

Benoit DARETS 

Le Chef de bureau CIRFA PAU et antenne Mont-
de-Marsan 

 
 

Major Jean-Christophe DUPUY 

 


